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Les missions de l’Urssaf

4



• Un organisme de 2 421 salariés,

• Une implantation avec un siège situé à Montreuil et 9 directions départementales du recouvrement,

• Une organisation en deux lignes de service (employeurs et travailleurs indépendants) pour adapter les services

proposés aux besoins spécifiques des usagers,

• 149 milliards d’euros encaissés en 2024, dont +95% pour les comptes de la ligne de service des entreprises,

• 49 515 usagers accueillis en 2024 dans les 9 centres d’accueil de l’Urssaf,

• 1 084 118 appels téléphoniques pris en charge en 2024.

En quelques chiffres

L’Urssaf Île-de-France

5



6

Collecter et redistribuer pour financer la protection sociale
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Concrètement
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Calculer l’impôt

Recouvrer l’impôt

Contrôler l’impôt

Traiter les réclamations

Fiscales Gestion publique Foncières et domaniales

Les missions de la direction générale 
des Finances publiques

Tenir les comptes de l’État et

des collectivités

Suivre les budgets

Expertiser

Gérer le parc immobilier de

l’État

Tenir le cadastre

Assurer la publicité foncière
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Les missions de la direction générale 

des Finances publiques
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Les services 

départementaux

SIE 

Impôts des 

entreprises

SPF-E 
Publicité 

foncière
Enregistrement

SGC

Trésorerie

SIP

Impôts des 

particuliers

CDIF

Cadastre

• Gestion du dossier fiscal de 

l’entreprise ;

• Suivi du dépôt (en ligne) des 

liasses fiscales pour l’activité 

professionnelle ;

• Recouvrement ;

• et traitement du contentieux.

• Tenue du fichier immobilier ; 

• Enregistrement des actes et 

déclarations (cessions de 

parts sociales, actes sous 

seing privé...).

Missions foncières 

et patrimoniales

Missions de 

gestion publique

• Gestion du dossier des 

particuliers ;

• Suivi du dépôt des 

déclarations d’impôt 

sur le revenu ;

• Calcul de l’impôt ;

• recouvrement ;

• et traitement du 

contentieux.



Depuis 2021, afin de simplifier les formalités déclaratives des travailleurs indépendants, les

revenus servant de base au calcul des cotisations et contributions sociales sont collectés

directement à partir de la déclaration fiscale des revenus.

Cette déclaration remplace la déclaration sociale des indépendants (DSI) qui était précédemment

à effectuer sur le site net-entreprises.fr​

Désormais, une seule déclaration, la déclaration de revenus réalisée sur impots.gouv.fr, suffit pour

assurer le calcul de l’impôt sur le revenu et le calcul des cotisations et contributions sociales.

Cette déclaration n’est pas mise en œuvre pour les déclarants en format papier, les

déclarations des professionnels devant être obligatoirement transmises par voie dématérialisée

depuis 2019.

Fusion des déclarations fiscales et sociales​

La direction générale des Finances publiques
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Un site impots.gouv.fr

La direction générale des Finances publiques
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Identifier les impôts des professionnels, les contributions et cotisations sociales ; 

Choisir son régime d’imposition ;

Des procédures entièrement dématérialisées.

En savoir +

Le mini site dédié à la création d’entreprise (tutoriels vidéo et fiches pratiques)

Rappel​

Depuis 2019, la déclaration de revenus professionnels de tous les travailleurs 

indépendants doit être effectuée par voie dématérialisée*.​

Rendez-vous sur impots.gouv.fr​

*Article L.613-5 du code de la Sécurité sociale modifié par l’article 18 de la loi de 

financement de la Sécurité Sociale pour 2019.

La direction générale des Finances publiques
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3 points importants sur les indépendants

https://www.impots.gouv.fr/www2/minisite/createur_entreprise/
https://www.impots.gouv.fr/accueil


La déclaration de 

revenus des 

indépendants (DRI)

03
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Qu’est-ce que 
la DRI ?

La déclaration de revenus des indépendants est

une déclaration servant de base au calcul :

➔ des cotisations obligatoires d’assurance

maladie, maternité, vieillesse, invalidité décès

et allocations familiales ;

➔ de la contribution sociale généralisée

(CSG)

➔ et de la contribution au remboursement de

la dette sociale (CRDS).

A noter

Cette déclaration est obligatoire, même si vous n’êtes pas

imposable, exonéré de cotisations ou que votre revenu

professionnel est nul ou déficitaire. A défaut, vous serez

taxé d’office sur des bases forfaitaires majorées sur le

volet fiscal et le volet social.

16



La déclaration fiscale-sociale unifiée c’est : 

•des rubriques fiscales à remplir sur votre déclaration de revenus ;

•Des rubriques « sociales », accessibles sur le parcours en ligne, pour

compléter les informations fiscales et permettre à l’URSSAF de calculer les

contributions et cotisations sociales dues (volet social).

La DRI
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Un parcours de déclaration unifié entre l’Urssaf et la DGFiP



• Les travailleurs indépendants : artisans, commerçants et professions libérales,
réglementées et non réglementées, affiliés au régime général des travailleurs

indépendants,

• qu’ils exercent sous forme individuelle ou en tant qu’associé de sociétés de

personnes (notamment SNC, SCI, EURL dont les associés, personnes physiques, sont

imposés en fonction de leur quote-part dans la société).

En 2023, ce dispositif a été étendu aux non-salariés agricoles et aux praticiens et auxiliaires

médicaux conventionnés (PAM-C). Ils bénéficient de parcours unifiés distincts prenant en
compte leurs spécificités.

En 2024, pour les PAM-C pour lesquels l’activité n’est pas connue (nouvel affilié par

exemple), la saisie de l’activité est obligatoire (création d’un menu déroulant).

A noter​

Les auto-entrepreneurs et conjoints collaborateurs, les artistes-auteurs et les marins
pêcheurs et marins du commerce ne sont pas concernés.

La DRI
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Qui est concerné par cette déclaration ?



Les revenus à déclarer au titre de l’imposition 2025 concernent les résultats des

exercices clos en 2025.

Ainsi si l’exercice comptable ne coïncide pas avec l’année civile (ex : exercice allant

du 1er juillet 2024 au 30 juin 2025) :

•Le résultat fiscal de l’exercice clos en 2025 doit être indiqué dans la déclaration de

revenus 2025,

•En cas de 2 exercices clos en 2025, les résultats cumulés sont à indiquer sur la

déclaration de revenus 2025.

La DRI
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Revenus à déclarer en cas d’exercice comptable clos en cours 

d’année



• La régularisation et le recalcul des cotisations provisoires (appelé 3 en 1)

• Dès que vous aurez déclaré en 2026 vos revenus professionnels 2025, vous recevrez un

nouvel échéancier 2026 (sur votre compte en ligne) comprenant :

- le recalcul de vos cotisations provisoires 2026 sur la base de vos revenus 2025,

- le montant de vos cotisations provisoires de vos premières échéances de cotisations de

l’année 2027 sera également indiqué sur votre échéancier.

A noter​ :

Les informations notifiées sur les courriers sont seulement les calculs et ne prennent pas

en compte les paiements effectués.

La DRI
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Les conséquences de la déclaration de revenus des indépendants​



Pour tout savoir sur le mode 

de calcul en 3 étapes, 

retrouvez notre vidéo sur la 

chaîne YouTube « Urssaf Ile-

de-France »

Vos cotisations : un mode de calcul en 3 étapes !
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https://youtu.be/-98zy3NzYcU
https://youtu.be/-98zy3NzYcU
https://youtu.be/-98zy3NzYcU
https://youtu.be/-98zy3NzYcU
https://youtu.be/-98zy3NzYcU


Le parcours des 

déclarations en ligne sur 

le site impots.gouv.fr
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Tous les professionnels doivent souscrire la déclaration de l’ensemble de leurs

revenus (2042 et 2042 CPRO) auprès du SIP selon le calendrier diffusé au niveau

national, selon le régime fiscal dont ils dépendent, à savoir :

➔​Les professionnels relevant d’un régime micro reportent le montant de leurs recettes

directement sur la 2042 C PRO dans la rubrique associée.

➔Les professionnels relevant d’un régime réel d’imposition doivent, déclarer en ligne (le

service gestionnaire étant le SIE du lieu de l’activité professionnelle) une déclaration de leur

revenus professionnels correspondant à la nature de leur activité :

⚫2031 (activité industrielle et commerciale) ;

⚫2035 (activité libérale),

⚫2139 (activité agricole).

➔et reporter ce revenu net fiscal (bénéfice ou déficit) sur la déclaration d’ensemble de

leurs revenus (2042C PRO) dans la catégorie correspondant à leur activité.

Le parcours des déclarations en ligne sur le site impots.gouv.fr
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Quand et comment faire ma déclaration professionnelle régime réel ?



Le parcours des déclarations en ligne sur le site impots.gouv.fr
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Le parcours des déclarations en ligne sur le site impots.gouv.fr
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1. Connexion à l’espace particulier sur impots.gouv.fr



Le parcours des déclarations en ligne sur le site impots.gouv.fr
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2. Sélection des types de revenus et charges à déclarer



Le parcours des déclarations en ligne sur le site impots.gouv.fr
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2. Sélection des types de revenus et charges à déclarer

Pour chaque population,

un parcours spécifique

est à compléter.

Pour les PAM-C, le

parcours est aménagé

avec la saisie obligatoire

d’une activité (menu

déroulant).

Si vous êtes

affilié, la case

est pré-cochée



Le parcours des déclarations en ligne sur le site impots.gouv.fr
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3. Déclarer vos revenus fiscaux et vos charges

Accès à la création ou à la 

modification grâce à l’icône 

crayon.

A noter 

Depuis 2020, la DGFiP propose un service de pré-remplissage des données. Une transmission de

certaines informations de la liasse fiscale (BIC, BNC, et BA) vers la 2042C Pro est possible si le numéro

Siret est reconnu. Il convient de vérifier l’exactitude de l’identification de l’entreprise ainsi que des

données pré-remplies et les modifier ou compléter si nécessaire.
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.

Le parcours des déclarations en ligne sur le site impots.gouv.fr

3. Déclarer vos revenus selon le régime fiscal correspondant

1/ Le régime micro :

Micro-BIC :

- CA inférieur ou égal à 188 700 € pour les ventes de marchandises,

- CA inférieur ou égal à 77 700 € pour les prestations de services,

- revenus locatifs inférieures ou égales à 15 000 € pour les locations

meublées non professionnelles « meublés de tourisme non

classées » (nouveau seuil IR 2025).

Micro (spécial) BNC :

Recettes inférieures ou égal à 77 700 €.

2/ Le régime réel :

- Régime de droit pour les revenus professionnels excédant

les seuils d’application du régime micro,

- ou sur option (si de droit au régime micro).

Ces deux régimes micro ne

doivent pas faire l’objet

d’une déclaration annexe

professionnelle.

Les recettes ou chiffre

d’affaires sont à reporter sur

la 2042CPRO.

Le résultat (bénéfice ou déficit) est à

télédéclarer selon la nature de

l’activité professionnelle sur les

déclarations 2031 (BIC), 2035

(BNC) ou 2039 (BA) .
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Le parcours des déclarations en ligne sur le site impots.gouv.fr

3.Exemple : locations 

meublées non 

professionnelles

Régime micro

Régime réel

Case à cocher si

revenus soumis à

cotisations sociales
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Le parcours des déclarations en ligne sur le site impots.gouv.fr

4. Compléter le volet social (vue globale)
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Le parcours des déclarations en ligne sur le site impots.gouv.fr

4.Compléter le volet social (1/2)

La notice est accessible directement 

à partir de cet écran.

A noter

Le parcours spécifique social s’affiche

si la case « Déclaration de revenus

des indépendants » est cochée.

Le revenu brut social correspond au revenu

professionnel après déduction des charges

professionnelles mais sans avoir appliqué

l’abattement de 26 % qui sera ensuite

appliqué par l’URSSAF
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Le parcours des déclarations en ligne sur le site impots.gouv.fr

4. Compléter le volet

social (2/2)

Cases complémentaires à remplir dans

certains cas :

Des précisions complémentaires sont à déclarer

pour la détermination par l’URSSAF de la base

à retenir pour le calcul des contributions et

cotisations sociales (cases présentes dans le

volet social).

Exemple : gérants ou associés de sociétés

soumises à l’IS pour lesquels les dividendes

sont à ajouter dans la base soumise à

contributions et cotisations sociales par

l’URSSAF.
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Le parcours des déclarations en ligne sur le site impots.gouv.fr

5. Fin de la déclaration

A noter

Le lien « Détail des revenus »

ouvre sur un récapitulatif de

toutes les rubriques (fiscales et

sociales) qui sont transmises à

l’Urssaf ou à la CGSS

Écran de résumé (avant signature) : les
codes des revenus saisis (volet fiscal et

volet social) sont affichés

Écran de fin (après signature)



Informations pratiques05
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Quand et comment faire ma déclaration? 

36

1) Par exception, déclaration sur formulaire papier, à réclamer auprès de l’Urssaf, possible pour les situations particulières (impossibilité avérée de déclarer 
sous forme dématérialisée, …)



Informations pratiques

➔ Avant le 4 juin 2026

Je vais sur impots.gouv.fr

et je modifie ma

déclaration

➔ A partir de juillet 2026 

Je contacte mon Urssaf pour

faire ma déclaration

rectificative sur formulaire

papier ou bien j’utilise le

formulaire papier reçu avec la

relance pour non-déclaration

des revenus

37

En savoir plus

➔ A partir du 29 juillet 2026

Je corrige en ligne, sur

impots.gouv.fr, les données de

ma déclaration primitive, ou je

déclare mes données sociales

pour la première fois sur

urssaf.fr.



Liens utiles

38

Secu-independants.fraccueil > cotisations > déclaration de revenus > déclaration sociale 

et fiscale des revenus

Urssaf.fr

Travailleurs indépendants, il est temps de déclarer vos revenus - Urssaf.fr

mon-entreprise.urssaf.fr > Découvrir tous les simulateurs et assistants > Assistants à la 

déclaration de revenu 2022 des indépendants

Impots.gouv.fraccueil > particulier > gérer mon entreprise/association > Je suis 

travailleur indépendant, je dépose une seule déclaration fiscale et sociale de revenus

Formulaire 2041-DRI

https://www.secu-independants.fr/cotisations/declaration-revenus/declaration-sociale-et-fiscale-independants
https://www.secu-independants.fr/cotisations/declaration-revenus/declaration-sociale-et-fiscale-independants
https://www.secu-independants.fr/cotisations/declaration-revenus/declaration-sociale-et-fiscale-independants
https://www.urssaf.fr/accueil/actualites/ti-declaration-revenus.html
https://www.urssaf.fr/accueil/actualites/ti-declaration-revenus.html
https://www.urssaf.fr/accueil/actualites/ti-declaration-revenus.html
https://mon-entreprise.urssaf.fr/assistants/declaration-charges-sociales-independant
https://mon-entreprise.urssaf.fr/assistants/declaration-charges-sociales-independant
https://mon-entreprise.urssaf.fr/assistants/declaration-charges-sociales-independant
https://mon-entreprise.urssaf.fr/assistants/declaration-charges-sociales-independant
https://www.impots.gouv.fr/particulier/je-suis-travailleur-independant-je-depose-une-seule-declaration-fiscale-et-sociale-de
https://www.impots.gouv.fr/particulier/je-suis-travailleur-independant-je-depose-une-seule-declaration-fiscale-et-sociale-de
https://www.impots.gouv.fr/particulier/je-suis-travailleur-independant-je-depose-une-seule-declaration-fiscale-et-sociale-de
https://www.impots.gouv.fr/formulaire/2041-dri/notice-de-la-declaration-fiscalo-sociale-unifiee
https://www.impots.gouv.fr/formulaire/2041-dri/notice-de-la-declaration-fiscalo-sociale-unifiee
https://www.impots.gouv.fr/formulaire/2041-dri/notice-de-la-declaration-fiscalo-sociale-unifiee


URSSAF : Rencontrer un chargé 

de la relation usagers 

39

• par téléphone ou webcam pour limiter vos déplacements et 

sur des plages horaires étendues,

• ou en présentiel, dans l’un de nos 9 centres d’accueil.

Prendre rendez-vous sur

contact.urssaf.fr

Par téléphone au : 

39 57* pour les employeurs 

36 98* pour les travailleurs indépendants 

(*service gratuit, du lundi au vendredi de 9h à 17h)

*Le centre d’accueil de 

Saint-Ouen fermera ses 

portes au 30 juin 2026

*

https://contact.urssaf.fr/mosaic/categorie.do;jsessionid=EAACBFC839FD2FA283ACC54FB327FA3F.hwi69propmosaiczboapplitfo01


DGFIP : contacter ou rencontrer 

votre gestionnaire pour un suivi 

personnalisé

40

• pour votre activité professionnelle (SIE) : sur rendez-vous

exclusivement.

• pour votre situation personnelle (SIP) :

- par téléphone sur le numéro national dédié ;

- par messagerie sécurisée sur votre espace personnel

impôt.gouv.fr ;

- sur place : accueil sans rendez-vous les matinées des lundis,

mercredis et vendredis sur les sites des SIP ;

- et sur rendez-vous téléphonique : du lundi au vendredi.

Impôts.gouv.fr

0809 401 401*

« option 4 » 
du lundi au vendredi de 8h30 à 19h 

(heure métropolitaine)

*service gratuit + coût de l'appel 



La prise de rendez-vous à la DGFiP 

41

Simple, la prise de rendez-vous est

accessible directement sur impots.gouv.fr,

sans identifiant, 24h/24h et 7j/7 :

• Connectez-vous sur le site impots.gouv.fr ;

• Rubrique « Contact et prise de rdv »

• Puis laissez-vous guider.

À partir de votre espace en ligne sécurisé,
possibilité de :

- poser ses questions via la messagerie

sécurisée
- et de prendre des rendez-vous téléphoniques



Podcast
« Seuls, mais bien
accompagnés »

Abonnez-vous à nos 
newsletters via Ur’Start 

YouTubeLinkedIn

Ur’Start

Où vous informer ?
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Des questions ?06

43



Merci 
pour 
votre 

attention
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